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exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 29 6 8 Secrétaire : Monsieur Karim BALIT

V_DEL_241121_18

Approbation du projet de Déclaration Métropolitaine de Coopération Culturelle
2024-2030

Rapporteure: Madame LAKEHAL

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Matthieu FISCHER,  Muriel LECERF,  Philippe
MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Michel ROCHER, Josette PRALY, Patrice
GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette
JANIN,  Liliane GILET-BADIOU,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia
DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,
Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Christine BERTIN,  Monique
MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Kaoutar DAHOUM donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Régis DUVERT donne pouvoir à
Stéphane GOMEZ,  Nadia LAKEHAL  donne  pouvoir  à Liliane GILET-BADIOU,  Joëlle
GIANNETTI donne pouvoir à Charazède GAHROURI, Fréderic KIZILDAG donne pouvoir à
Muriel LECERF, Thierry ELIEN donne pouvoir à Soufia MAAROUK

Absents :

Ahmed CHEKHAB, Nacera ALLEM, Nordine GASMI, David LAÏB, Mustapha USTA, Sacha
FORCA, Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI



Mesdames, Messieurs, 

La Déclaration métropolitaine de coopération culturelle s’inscrit dans la continuité du volet
culture du Contrat de Ville Métropolitain, signé le 12 avril 2024 pour la période 2024-2030. 

Les Villes de la Métropole lyonnaise inscrites dans le dispositif de la politique de la ville, le
Grand Parc, la Métropole de Lyon et l’État, au travers de la Direction Régionale des Affaires
Culturelles et de la Préfecture du Rhône, en sont les signataires, portant l’ambition et la
volonté communes d’inscrire l’art et la culture au cœur du développement de leurs territoires.

La coopération est au cœur de ce processus unique en France, qui mobilise le droit commun
de la culture et les dispositifs de la politique de la ville pour animer le réseau d’acteurs aux
niveaux métropolitain et local, et participer ensemble au développement social et culturel des
territoires relevant de la géographie prioritaire de la politique de la ville.

Essaimée  sur  l’agglomération  lyonnaise  depuis  2013,  la  Déclaration  métropolitaine  de
coopération culturelle a créé une dynamique reconnue et structurante qui a permis :

• un impact renforcé de l’action des établissements et événements culturels auprès
des habitants des quartiers populaires. A noter que les structures dont la Métropole a
la  gestion  ou  est  le  principal  financeur,  sont  à  cet  effet  engagées à  travers  une
Convention de coopération culturelle, renforcée par la Stratégie culturelle 2020-2026
qui place l’inclusion sociale par l’art et la culture parmi ses axes prioritaires ;

• une  coopération  plus  transversale  et  décentralisée  à  travers  un  cadre  de  travail
pérenne, élargi à l’éducation populaire et aux acteurs sociaux des territoires, avec
une amplification des actions hors les murs et de la présence artistique en cœur de
quartier.

A Vaulx-en-Velin, cela se traduit par exemple par : 

• des actions d’aller vers initiées par les équipements culturels, telles que « Les ciels
de quartier » ou « ciels de marché » du Planétarium ; les lectures en pied d’immeuble
proposées par l’Atelier Léonard de Vinci, notamment dans les quartiers des Noirettes,
de Sauveteurs Cervelières et de Malval Grand Bois ;

• des coopérations engagées par l’École des Arts et le Centre Culturel Charlie Chaplin
avec  les  acteurs  éducatifs  et  socio-éducatifs  du  territoire,  pour  favoriser  et
accompagner  la  pratique  artistique  des  enfants  et  des  jeunes,  à  l’image  de  la
résidence de l’orchestre Divertimento de 2017 à 2020, de la participation au projet
Démos depuis 2017, ou plus récemment du « Printemps des possibles » ;

• le festival Arta Sacra, créé en 2017 par un collectif d’habitants et acteurs vaudais, qui
propose spectacles, ateliers et conférences, et qui, outre le territoire vaudais, irrigue
depuis 2023 les villes de Décines, Jonage et Meyzieu ;

• des  coopérations  avec  de  grands  événements  métropolitains,  à  l’instar  des
participations des habitants de la ville au Défilé de la Biennale de la Danse, et de la
résidence artistique et du spectacle de la Compagnie XY dans le QPV Grande île en
mai 2024, portés par les Nuits de Fourvière.

L’approbation de la Déclaration 2024-2030, dont le projet est en annexe du présent rapport,
est inscrite à l’ordre du jour du Conseil Métropolitain du 16 décembre 2024, et sa signature
par l’ensemble des partenaires est prévue le 18 décembre 2024. 

Les  signataires  de  la  Déclaration  2024-2030  s’engageront  dans  le  cadre  de  leurs
compétences respectives, de manière coordonnée, et en cohérence avec les enjeux du volet
culture du Contrat de Ville Métropolitain, à savoir : 

• réaffirmer  le  rôle  de  la  culture  comme  vecteur  de  relations,  d’émancipation



individuelle  et  citoyenne  au  service  de  la  mixité,  de  la  cohésion  sociale,  de
l’expression des habitants et de la valorisation de leur territoire ; 

• amplifier et renforcer la coopération des institutions, des acteurs et des habitants,
parties prenantes de la démarche, pour favoriser un meilleur accès à la culture et
reconnaître les droits culturels pour toutes et tous.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver  la  Déclaration  métropolitaine  de  coopération  culturelle  2024-2030,
annexée au présent rapport ;

• autoriser Madame La Maire à signer la Déclaration métropolitaine de coopération
culturelle 2024-2030.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver  la  Déclaration  métropolitaine  de  coopération  culturelle  2024-2030,
annexée au présent rapport ;

• d’autoriser Madame La Maire à signer la Déclaration métropolitaine de coopération
culturelle 2024-2030.

Suffrages exprimés  35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  Audrey
WATRELOT, Richard MARION, Ange VIDAL, Christine
BERTIN,  Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 21 novembre 2024.

#signature#

Le secrétaire de séance

Karim BALIT
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